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Mettre en place et faire vivre les projets 

d’accompagnement personnalisé 

D’après la loi 2002-2, chaque personne accueillie et accompagnée par un établissement ou 

service social ou médico-social doit bénéficier d’un accompagnement personnalisé, c’est-à-dire 

adapté à son âge, son handicap et ses besoins singuliers. Cet accompagnement personnalisé est 

concrétisé par un projet personnalisé à coconstruire entre la structure d’accompagnement et le 

bénéficiaire.  

En tant que dirigeant, vous devez maîtriser les cadres légaux et enjeux de ces projets 

personnalisés, les réaliser et garantir leur mise en œuvre cohérente par tous les intervenants.  

Il vous sera demandé de venir en formation muni d’au moins une situation (vous pouvez apporter 

des éléments d’un dossier anonymisé de bénéficiaire) à partir de laquelle vous construirez 

concrètement  un modèle de trame de projet personnalisé que vous pourrez ensuite dupliquer et 

améliorer. 

Cette formation est menée depuis 2011 de façon adaptée, auprès de diverses catégories de 

professionnels de l’action sociale et médico-sociale. 

Objectifs professionnels - Comprendre les enjeux et l’utilité des projets personnalisés 
- Savoir adapter cet outil de personnalisation de 

l’accompagnement à sa structure, aux positionnement des 
personnes, aux pathologies 

- Faire des projets d’accompagnement personnalisés de 
véritables outils de de cohérence et de progrès pour vos 
équipes 

  
Public concerné Dirigeants de structure, responsables de service, managers ou 

coordinateurs de terrain 
  
Contenu pédagogique I - La règlementation autour du projet d’accompagnement 

personnalisé (PAP) 
A. Cadre légal 
B. L’inscription dans le fonctionnement institutionnel 
C. Le sens de la démarche 
D. Pour bien commencer 

 
II – Construire un projet 

A. Construire les éléments de constat 
B. La conduite de projet 
C. Atelier : comment impliquer les personnes 

accompagnées et tout le personnel ? 
 
III – Mobilisations du Projet d’Accompagnement Personnalisé 

A. PAP et prévention des risques de perte d’autonomie 
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B. Traductions possibles dans le quotidien 
C. Traduction du Projet d’accompagnement 

personnalisé par des activités 
  
Méthodes pédagogiques - Apports théoriques 

- Présentations de nombreux outils 
- Exercices progressifs et construction de ses propres outils 
- Echanges d’expériences et travaux collectifs 

  
Modalités d’évaluation En présentiel :  

Quizz portant sur l’objet et les enjeux du projet d’accompagnement 
personnalisé (au début et en fin de formation) 
Création partagée tout au long de la formation d’une trame adaptée 
de projet personnalisé à partir d’exemples de situations 
En distanciel :  
Avoir fait tous les exercices (avec corrections ou retours du 
formateur),  
Avoir définis ses plans d’actions et stratégique,  
Avoir participé à au moins 7 classes virtuelles sur 9. 
NB : un questionnaire de positionnement sera envoyé en amont de 
la formation, un autre questionnaire de transférabilité de la 
formation sera proposé en fin de 3ème journée (présentiel) ou 
envoyé à l’issue de la 9ème classe virtuelle (distanciel) 

  
Prérequis Pas de prérequis. Venir en formation avec des données 

significatives concernant une ou deux situations de personnes pour 
lesquelles un projet d’accompagnement personnalisé doit être mis 
en place. 

  
Supports de 
formation/Ressources 
pédagogiques 

Diaporama (et vidéos pour le distanciel) 
Exercices pratiques et progressifs 
Partages entre participants pour la coconstruction des trames de 
PAP (enrichissements mutuels) 
Création d’un drive pour le partage des outils créés par les 
participants (pour le distanciel) 

  
Durée & délais En présentiel : 2 jours 

En distanciel : 3 classes virtuelles d’1 heure chacune, suivies de 1h 
à 2h de travaux personnels (quizz, exercices, travaux en petits 
groupes, documents à lire, vidéos) + suivi et coaching individuel.  
Nous proposons de découper cette formation en trois sessions -
espacées d’une semaine -. 
1ère session : lancement de la formation + la règlementation autour 
des projets personnalisés 
2ème session : la construction de projet 
3ème session : la mobilisation du projet personnalisé + clôture de la 
formation 

  
Tarif 320 € / personne 
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Les + de cette formation - Identifier les enjeux de la mise en place des projets 
personnalisés, 

- Savoir construire une trame de projet d’accompagnement 
personnalisé, l’adapter et la dupliquer, 

- Comment s’élabore un projet quel qu’il soit, 
- Faire vivre les projets d’accompagnement personnalisé, de 

sorte que ces derniers deviennent aussi des outils de 
coordination partenariale et des éléments du pilotage 
stratégique de l’organisation 

  
Accessibilité En situation de handicap ? N’hésitez pas à nous contacter pour 

préparer votre accueil. 
  
Délai d’accès/réactivité 2 à 3 mois (programmation) 
  
Intervenant.e Anne-Sophie HOSKING, consultante et formatrice dans le secteur 

social et médico-social 
  
En savoir plus 
 
 
 
 

ashosking@outlook.com 

 

 


